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Approche globale du renforcement de la paix et de la sécurité
internationales conformément à la Charte des Nations Unies

Bulgarie, Hongrie, Mongolie. Pologne, Républigue démocratigue allemande,
Républigue socialiste soyiétigue de Biélorussie. Républigue socialiste
soviétigue d'Ukraine, ROumanie, Tchécosloyaguie et Union des Républigues

socialistes soviétigues : projet de resolution révisé

Lire comme suit le paragraphe 2 du dispositif

Demande à tous les Etats d'intensifier leur action concrète pour assurer la
sécurité internationale sous tous ses aspects, par des moyens pacifiques,
conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies;
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Quarante-troisième session
PREMIERE COMMISSION
Point 73 de l'ordre du jour
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